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Générale colonial
Décision n° 867 décision n° 867 du 18 septembre 1951

n° 867
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 18 septembre 1951
Numéro JO Date du numéro
n° 11 du 01/10/1951 1 octobre 1951

TEXTE INTEGRAL

Pour compter du ler octobre 1951, le salaire mensuel de M. Mohamed Ahmed, gardien de nuit du Service de 'Enregistrement,

est fixé a 1.500 franc.
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